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L’application de cette politique est sous la responsabilité du cadre de direction 
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Adopté par le conseil d’administration du 19 mai 2009 
 
Abroge toute disposition antérieure relative à la gestion documentaire 
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1. Présentation 
 

La présente politique vise à encadrer les services offerts en matière de nutrition au 
sein de notre établissement ainsi que les droits et responsabilités de chacun des 
intervenants concernés. 
 
Elle assujettit tous les fournisseurs d’aliments à la présente politique. 

2. Objectif 
 

L’objectif principal de la politique alimentaire est d’encourager l’usager à bien 
s’alimenter en lui offrant, à chaque point de service, une variété d’aliments sains, 
reconnus par le « Guide alimentaire canadien » en vigueur (voir annexe I). De façon 
à atteindre cet objectif, la présente politique : 
 

a) Détermine les exigences qualitatives et quantitatives des aliments offerts à 
la cafétéria principale du Collège. 

 
b) Vise à assurer à l’usager une consommation journalière de trois repas 

équilibrés, favorisant ainsi un régime alimentaire complet. 
 

c)  Vise à assurer une organisation appropriée des services alimentaires en 
tenant compte des exigences relatives à la nutrition. 

 
d) Favorise la consommation d’aliments nutritifs par la promotion d’un menu 

diversifié, adapté aux besoins et aux goûts de l’usager. 
 

e) Identifie les aliments dans le but d’assurer la sécurité de l’usager souffrant 
d’allergies ou ayant des contraintes alimentaires. 

3. Exigences relatives aux repas 
 

a. Les aliments inclus dans les quatre groupes du « Guide alimentaire 
canadien » en vigueur doivent être disponibles pour les usagers. 

 
b. Tous les articles figurant aux menus sont offerts à la carte, en plus du 

repas complet, afin de permettre à l’usager de compléter sa boîte à 
lunch. 

 
c. Les mets servis à la cafétéria répondent aux exigences qualitatives et 

quantitatives d’une alimentation adéquate. 
 

d. Les aliments doivent être sains, nutritifs, équilibrés et de bonne qualité. 
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e. En conformité avec les objectifs mentionnés précédemment, certaines 
catégories d’aliments ne peuvent faire partie du menu offert ou doivent 
être soumises à une restriction quant à leur fréquence d’apparition. 
 

f. Le menu du jour doit être établi selon un cycle de cinq semaines tout en 
respectant les normes de notre politique alimentaire. 
 

g. Pour effectuer la cuisson des aliments, le fournisseur d’aliments 
favorisera, lorsque requis, l’utilisation de corps gras monosaturés. 

4. Rôles et responsabilités des gestionnaires 
 
La Direction des ressources matérielles, la Direction de la vie étudiante et des 
services auxiliaires ainsi que les fournisseurs d’aliments partagent les 
responsabilités quant à la planification, l’organisation, la mise en application et 
l’évaluation des services alimentaires au Collège. Afin d’assurer une communication 
efficace, un comité de gestion (comité des services alimentaires) se réunit au 
besoin pour discuter des différents sujets qui le concernent. Ce comité est présidé 
par la Direction des ressources matérielles. 

4.1 La Direction des ressources matérielles 

 En plus d’effectuer le suivi relatif au contrat alimentaire auprès des 
fournisseurs, la Direction des ressources matérielles assume les responsabilités 
suivantes : 

 
 Assurer le suivi et évaluer l’application de la politique alimentaire; 
 Assurer la qualité des services offerts à l’usager de la cafétéria, en 

collaboration avec le fournisseur d’aliments. 
 

4.2 La Direction de la vie étudiante et des services auxiliaires 

 La Direction de la vie étudiante et des services auxiliaires assume la 
responsabilité de promouvoir et de sensibiliser les gens du milieu aux saines 
habitudes alimentaires et à un mode de vie physiquement actif. 

 

4.3 Le fournisseur d’aliments 

Le fournisseur d’aliments assume les responsabilités suivantes : 
 
 Encourager la consommation de repas équilibrés et de compléments 

nutritifs à la boîte à lunch; 
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 Décourager la consommation d’aliments « non nutritifs »; 
 Procéder au respect de ces normes par incitation, en diminuant le prix 

des aliments dont l’usage est à encourager et en augmentant le prix de 
ceux dont l’usage est à décourager; 

 Émettre des directives visant à inciter la clientèle à consommer certains 
aliments offrant une plus grande valeur nutritionnelle. 
 

4.4 Mandat et composition du comité des services alimentaires 

 
Mandat 

 Assurer le suivi en rapport avec la qualité des services alimentaires 
(qualité, quantité, variété, nutrition); 

 Recevoir et traiter les commentaires des usagers; 
 Émettre des avis sur tout sujet de nature à améliorer les services 

alimentaires au Collège; 
 Par des visites régulières aux points de vente, s’assurer de l’application 

de la politique alimentaire et du respect de la qualité des services 
fournis aux usagers; 

 Effectuer une supervision qualitative et quantitative des activités du 
fournisseur d’aliments, incluant les éléments suivants : 
 
 le suivi des menus approuvés; 
 la variété des articles offerts; 
 la qualité des aliments; 
 le respect des prix de vente en vigueur; 
 le service à la clientèle. 
 

 Que le comité, par son représentant, fasse rapport une fois par année 
auprès des membres du conseil d’administration lors de la séance de 
juin, afin de rendre compte d’un état de situation. 
 

 Directeur des ressources financières et matérielles; 
Composition 

 Directeur de la vie étudiante et des services auxiliaires; 
 Gestionnaire du fournisseur d’aliments; 
 Représentants du personnel : enseignant, professionnel non enseignant, 
 Cadre et employé de soutien; 
 Représentants de l’Association étudiante. 
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5. Machines distributrices 
 

 Maintenir 50 % de sélection santé à l’intérieur des distributrices de 
boissons gazeuses; 

 Avoir un minimum de 50 % de produits santé à l’intérieur des 
distributrices contenant de la nourriture. 

6. Entrée en vigueur 
 

Cette politique entre en vigueur le 1er juillet 2008. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_______________________________________________ 
« Les annexes font partie intégrante de la politique. Toutefois, ces annexes peuvent être modifiées au besoin sans requérir 
l’approbation du Conseil d’administration. » 
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ANNEXE I 
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ANNEXE II 
 
 

ALLERGIES ALIMENTAIRES 
 

 Interdiction d’utiliser de l’huile d’arachide dans la cuisson des aliments et 
obligation d’identifier tout produit alimentaire contenant des arachides ou des 
noix (amandes, noix du Brésil, noix d’acajou, noisettes ou avelines, noix de 
macadamia, pacanes, pistaches et noix de Grenoble). 

 
 Avoir en tout temps un frigo à desserts réservé aux produits exempts 

d’arachides ou de noix et l’identifier clairement. 
 
 Le fournisseur d’aliments a la responsabilité d’informer sa clientèle lorsqu’un 

plat contient l’un ou l’autre des éléments allergènes suivants : graines de 
sésame, lait, oeufs, poisson, crustacés et mollusques, soja et blé. 

 
 Encourager les élèves souffrant d’allergies graves à s’identifier auprès de la 

diététiste du fournisseur d’aliments afin de mieux répondre à leurs besoins. 
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